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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2153

Version du March 19, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les droits d’hypothèque purement légale de la nation, des communes et des établissemens publics sur les biens des comptables, ceux des mineurs
ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront inscrits sur la représentation de deux bordereaux, contenant seulement,

1° Les nom, prénom, profession et domicile réel du créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l’arrondissement;

2° Les nom, prénom, profession, domicile, ou désignation précise du débiteur;

3° La nature des droits à conserver, et le montant de leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux qui sont
conditionnels, éventuels ou indéterminés.

Version du Sept. 3, 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les droits d’hypothèque purement légale de  l’État, la nation, des communes et des établissemens publics sur les biens des comptables, ceux des
mineurs ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront inscrits sur la représentation de deux bordereaux, contenant
seulement,

1° Les nom, prénom, profession et domicile réel du créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l’arrondissement;

2° Les nom, prénom, profession, domicile, ou désignation précise du débiteur;

3° La nature des droits à conserver, et le montant de leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux qui sont
conditionnels, éventuels ou indéterminés.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les droits d’hypothèque purement légale de l’État, des communes et des  établissements établissemens publics sur les biens des comptables, ceux
des mineurs ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront inscrits sur la représentation de deux bordereaux, contenant
seulement,

1° Les nom, prénom, profession et domicile réel du créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l’arrondissement;

2° Les nom, prénom, profession, domicile, ou désignation précise du débiteur;

3° La nature des droits à conserver, et le montant de leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux qui sont
conditionnels, éventuels ou indéterminés.

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les droits d’hypothèque purement légale de l’État, des communes et des établissements publics sur les biens des comptables, ceux des mineurs
ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront inscrits sur la représentation de deux bordereaux, contenant seulement,

1° Les nom, prénom, profession et domicile réel du créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l’arrondissement;

2° Les nom, prénom, profession, domicile, ou désignation précise du débiteur;

3° La nature des droits à conserver, et le montant de leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux qui sont
conditionnels, éventuels ou indéterminés.
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Version du March 1, 1918

Texte source :  Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil.  

Les droits d’hypothèque purement légale de l’État, des communes et des établissements publics sur les biens des comptables, ceux des mineurs
ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront inscrits sur  le dépôt de deux bordereaux établis conformément aux
prescriptions du deuxième alinéa de l’article 2148, à peine de rejet obligatoire. 

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

la représentation de deux bordereaux, contenant seulement, 

1° Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession, s’il en a une, et l’élection d’un domicile pour lui dans un lieu quelconque du ressort,
du tribunal civil de première instance de la situation des biens; 

2° L’indication du débiteur, telle qu’elle est prescrite par l’article 2148 n°2;

prénom, profession et domicile réel du créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l’arrondissement;  

2° Les nom, prénom, profession, domicile, ou désignation précise du débiteur;

3° La nature des droits à  conserver conserver, et le montant de  la leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux
qui sont conditionnels, éventuels ou indéterminés.

https://criminocorpus.org/en/landmarks/le-code-civil/versions/1032/2153/diff/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques
	Extrait
	Article 2153
	Version du March 19, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Sept. 3, 1807
	Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du March 1, 1918
	Texte source : Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil.





